
7 bonnes raisons d’être adhérent à EMAS

	 Avec	EMAS	nous	contribuons	
	 eficacement	à	la	protection	de		 	 	
	 l’environnement	et	du	climat

	 Avec	EMAS	nous	économisons	
	 systématiquement	des	coûts	
	 énergétiques	et	des	ressources

	 Avec	EMAS	nous	nous	efforçons	d’être			
	 conformes	à	la	réglementation		 	 	
	 environnementale

	 Avec	EMAS	nous	prouvons	que	nous		 	
	 prenons	au	sérieux	notre	responsabilité			
	 sociale

	 Avec	EMAS	nous	représentons	un		 	
	 partenaire	iable	pour	nos	clients	et	nos			
	 collaborateurs

	 Avec	EMAS	tout	notre	personnel	
	 participe	activement	à	l’activité	
	 environnementale

	 Avec	EMAS	les	bases	solides	d’un		 	
	 développement	durable	sont	posées	

Informations supplémentaires
Contactez-nous :

HAKAWERK	W.	Schlotz	GmbH
Responsable	de	la	gestion	environnementale
Mme	Felizitas	Brunnenmiller
Bahnhofstr.	28
D-71111	Waldenbuch
Tél.	:	0049	7157	-	120	116
Email	:	felizitas.brunnenmiller@hakawerk.de

La force du règlement EMAS repose sur 3 piliers :

La performance
Le	règlement	EMAS	est	fondé	sur	la	norme	internatio-
nale	de	système	de	management	environnemental	ISO	
14001:2004	assortie	d’exigences	complémentaires.	
Même	avec	l’adoption	en	2015	d’une	nouvelle	norme	
ISO	14001,	le	système	de	management	environnemental	
EMAS	reste	supérieur	à	la	norme	ISO	car	EMAS	est	
toujours	assorti	d’exigences	complémentaires.	

La crédibilité
Contrairement	à	la	norme	ISO	14001:2015,	les	audits	
annuels	prévus	par	le	règlement	sont	effectués	par	des	
vériicateurs	environnementaux	indépendants.

Ces	audits	extérieurs	ont	pour	objectifs	de	vériier		
l’exactitude	et	la	crédibilité	des	informations	de	
l’organisation	(par	ailleurs	publiques),	de	s’assurer	du	
respect	des	engagements	de	l’organisation	à	améliorer	
de	façon	continue	ses	performances	environnementales	
et	du	respect	des	obligations	du	règlement	EMAS.

Les	services	du	ministère	vériient	également	la	
conformité	réglementaire	de	l’organisation	et	l’absence	
de	contentieux	environnementaux.

La transparence
Cette	transparence	est	illustrée	par	la	déclaration	
environnementale	de	l’organisation,	validée	par	un	
vériicateur	accrédité,	et	rendue	publique.	
Cette	déclaration	environnementale	rend	compte	des	
performances	environnementales	par	des	indicateurs	de	
base	et	présente	les	actions	d’amélioration	continue	au	
regard	des	objectifs	environnementaux	de	l’organisation.

Notre engagement pour 
l’environnement !

EMAS Management 
environnemental certiié 
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Certains passages sont cités de la plaquette « EMAS : votre engagement pour 

l’environnement » émis par le Commissariat général au développement durable 

du 8 novembre 2013.



EMAS propose six indicateurs de base 
couvrant les domaines suivants :

-	 eficacité	énergétique	;
-	 production	de	déchets	;
-	 utilisation	rationnelle	des	matières	;
-	 biodiversité	;
-	 consommation	d’eau	;
-	 émissions	atmosphériques

EMAS	prévoit	une	application	souple	des	
indicateurs	de	base	et	autorise	une	
organisation	à	renseigner	ceux	qu’elle	estime	
plus	représentatifs	de	son	activité,	sous	réserve	
qu’elle	le	démontre	au	travers	de	son	analyse	
environnementale.

EMAS, c’est :

En Europe : 
-	 Env.	4000	organisations	et	12000	sites
-	 Soutenu	par	des	commissions	
	 européennes	et	des	Etats	membres

En Allemagne : 
-	 Env.	1200	organisations	et	2000	sites
-	 Soutenu	par	le	ministère	fédéral		
	 d’environnement	et	journée	de	la		
	 chambre	de	commerce	et	d’industrie

Tous	les	participants	EMAS	sont	répertoriés	au	
Registre	public	:

www.emas-register.de	(pour	l’Allemagne)
www.emas-register.eu	(pour	l’Europe)
 

EMAS – le système le plus exigeant au monde 
pour un management environnemental durable

Examen environnemental

Avec	EMAS,	nous	avons	un	cahier	des	
charges	détaillé	avec	lequel	les	entreprises	et	les	
organisations	contribuent	de	façon	visible	à	la	
protection	de	l’environnement.	

EMAS, un outil au service de l’amélioration 
continue des performances environnementales

EMAS,	eco-management	and	audit	scheme,	ou	
système	de	management	et	d’audit	environne-

mental,	est	un	règlement	européen	d’application	
volontaire,	permettant	à	tout	type	d’organisation	
d’évaluer,	de	publier	et	d’améliorer	sa	performance	
environnementale.	

Un	enregistrement	EMAS	nécessite	une	
stratégie	et	un	plan	d’action	répondant	aux	
principaux	enjeux	environnementaux,	la	
réalisation	d’un	audit	et	la	validation	d’une	
déclaration	environnementale	par	un	vériicateur	
accrédité	environnemental.	Si	une	organisation	
répond	aux	hautes	exigences	de	la	réglementation	
européenne	EMAS	elle	est	récompensée	par	le	
Logo	EMAS.

L’organisation	qui	satisfait	aux	exigences	est	alors	
enregistrée	EMAS	pour	une	durée	de	trois	ans,	
sous	réserve	qu’elle	respecte	la	réglementation	
environnementale	applicable	et	que	sa	déclaration	
environnementale	actualisée	soit	validée	lors	d’un	
audit	annuel	de	suivi.	

Nous prenons position 
En	tant	qu’adhérent	EMAS,		nous	poursuivons	de	
notre	propre	initiative	un	système	de	management	
environnemental	durable,	ce	qui	va	au-delà	des	
exigences	des	normes	nationales.	Nous	nous	
soumettons	à	des	critères	supplémentaires	et	des	
mécanismes	de	contrôle	:	
-	Des	vériicateurs	environnementaux	font	des	
		contrôles	réguliers	sur	place.
-	Une	déclaration	environnementale	informe	le	
		public	des	améliorations	pour	l’environnement.	
		Des	chiffres,	des	données	et	des	faits	sont	
		actualisés	annuellement.

Examen environnemental

Préparation
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